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COMPTE  RENDU
DU CONSEIL  MUNICIPAL  DU 16  FEVRIER  2006

PRESENTS 

MEMBRES EN EXERCICE

Mr BOCQUET Alain, Député - Maire,

Mr RENAUD Eric, Mme GARCETTE - BUONO Angélina, Mr RATAYZYK Edmond, Mme 
DEROEUX - DUVIVIER Claudine, Mr RUCIAK Pascal, Mr PIGE René, Mr MONDINO 
Jean-Marc, Mr PYNTE Eric - ADJOINTS.
 
Mr RENONCOURT Gérard,  Mme DIEULOT -  LOMBART Huguette,  Mme MARTEL - 
DEMOUSTIER Paulette,  Mr  BOERAEVE    Jean-Claude,    Mme FRANCOIS - PARENT 
Thérèse, Mme PORTOFERRI - COUSSENS Nadine, Mme IOVINO - LESAGE Danièle, Mr 
BACART Guy, Mme HULLOUX - JACQUEMET  Marie-Paule, Mr VALDHER Christian, 
Mme LEDUC - CAUDOUX Christine, Mme VANDERMOUTEN Patricia, Mme DEMORY 
Maryline, Mr GOSSART Dominique, Mr DUGNOL Pascal, Mme MANNECHET - BEGHIN 
Jacqueline, Mme LAUWERS - DECHERF Régine, Mr SENECHAL André, Mme BIGEX 
Nathalie,  Mr  BRUNEL Jean-Pierre,  Mr  LOUIS  Jean-Luc,  Mr  CASTELAIN Eric,  Mme 
SENECHAL  -  DESRUELLES  Hélène,  Mr  DE  NEVE  Franc  -  CONSEILLERS 
MUNICIPAUX.

CONVOCATION EN DATE DU 6 FEVRIER 2006

=&=&=&=&=

PRESIDENCE DE : Mr Alain BOCQUET

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme LAUWERS-DECHERF Régine

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers présents ou représentés : 32

Membres absents excusés et représentés :
Madame DEMORY Maryline donne pouvoir à Monsieur André SENECHAL
Monsieur BOERAEVE Jean-Claude donne pouvoir à Madame Thérèse FRANCOIS PARENT
Monsieur Guy BACART donne pouvoir à Monsieur Eric PYNTE
Monsieur Pascal RUCIAK donne pouvoir à Monsieur René PIGE
Madame SENECHAL-DESRUELLES Hélène donne pouvoir à Monsieur LOUIS Jean-Luc
Madame Nadine PORTOFERRI-COUSSENS donne pouvoir à Madame Huguette DIEULOT-LOMBART

Membre absent non représenté :
Monsieur Franc DE NEVE
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Le Conseil  Municipal  adopte  le  compte-rendu de  séance  du 22 
Décembre 2005.

Sont examinées les questions suivantes :

→  REGLEMENT DE PUBLICITE
           Approbation unanime du règlement élaboré par le groupe de travail 

et exposé devant la Commission départementale des Sites.

→  BUDGET PRIMITIF 2006
                   Compte tenu de la reprise par anticipation des résultats de 2005,  le 
budget s’équilibre à 48 595 626 ,84 €  dont dépenses de fonctionnement= 27 666 
346,30 et dépenses d’investissement= 20 929 280,54 € .            

 4  Contre :  (Madame  Hélène  SENECHAL  DESRUELLES, 
Monsieur  Jean  Luc  LOUIS,  Jean  Pierre  BRUNEL  et  Eric 
CASTELAIN)

  → CREATION D’AUTORISATIONS DE PROGRAMMES pour les écoles 
du Moulin Blanc et du Moulin des Loups, la cuisine centrale, l’église St.Martin, 
les courts de tennis cité A. Lecat et la voirie Av. E. Couteaux.

 Unanimité

→  FISCALITE  DIRECTE  LOCALE  –  FIXATION  DES  TAUX 
D’IMPOSITION 2006 inchangés par rapport à l’année précédente.

 4  Contre :  (Madame  Hélène  SENECHAL  DESRUELLES, 
Monsieur  Jean  Luc  LOUIS,  Jean  Pierre  BRUENL  et  Eric 
CASTELAIN)

→  SUBVENTIONS  D’EQUIPEMENT  VERSEES.  FIXATION  DES 
DUREES D’AMORTISSEMENT

 Unanimité

→     REGIME INDEMNITAIRE
                       Approbation de la répartition des primes des différents cadres 
d’emploi  des  personnels  communaux  et  approbation  des  conditions  de 
versement du régime indemnitaire.

2 Abstentions : Messieurs CASTELAIN et BRUNEL.

 →   TABLEAU DES EFFECTIFS
2 Abstentions : Messieurs CASTELAIN et BRUNEL
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→ CONVENTION  DE  PARTENARIAT  AVEC  LA  MUTUELLE 
NATIONALE TERRITORIALE afin de faciliter la mise en œuvre de la 
garantie maintien de salaires entre la ville et la mutuelle.

Unanimité

 →  OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Unanimité 

Monsieur le Député-Maire ne prend pas part au vote.

Monsieur Jean Pierre BRUNEL membre du Comité de la Bruyère et des Amis 
du Moulin ne prend pas part au vote.
Mesdames  Marie  Paule  HULLOUX  JACQUEMET,  Thérèse  FRANCOIS 
PARENT,  Monsieur  Dominique  GOSSART,  membre  de  l’Association  des 
Parkisoniens de l’amandinois ne prennent pas part au vote.
Mesdames LAUWERS DECHERF Régine,  MARTEL DEMOUSTIER Paulette 

et Monsieur Pascal DUGNOL membres du Secours Populaire ne prennent  pas 

part au vote.

Mesdames Thérèse FRANCOIS PARENT, Christine LEDUC CAUDOUX et 
Monsieur Jean Claude BOERAEVE membres de l’Historial  ne prennent  pas 
part au vote.
Madame  Christine  LEDUC  membre  de  l’Association  Parole  d’Huchbald  ne 
prend pas part au vote.
Madame  Nadine  PORTOFERRI  COUSSENS  membre  de  l’Association  des 
Photographes Indépendants ne prend pas part au vote.
Monsieur Jean Marc MONDINO membre de l’Association Les Dauphins ne 
prend pas part au vote
Madame Nathalie BIGEX membre de l’Association Karaté Club ne prend pas 
part au vote.
Madame Jacqueline MANNECHET BEGHIN membre des Amis du Moulin ne 
prend pas part au vote.

 → ACQUISITION  DE  L’ENTREPOT  313  ROUTE  DE  LILLE 
APPARTENANT A MADAME MARISSAL dans le cadre de l’aménagement 
d’un giratoire au carrefour de la route de Lille et de la rue de la Bruyère.

Unanimité

  → ACQUISITION  DE  TERRAINS  ET  GARAGE  RUE  DES  PRES 
PILLETTES (PARCELLES BM 399, BM392p et BM 396) en  vue  de  la 
création d’une voirie entre la rue des Fèves et la rue du 2 Septembre.
 Unanimité
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  →   RUE  DE  LECELLES  –  TRANSFERT  DANS  LE  DOMAINE 
PUBLIC  DU  CHEMIN  CADASTRE  SECTION  AC  116  ET  118  ET 
ACQUISITION  DE  LA  PARCELLE  CADASTREE  SECTION  AC  112 
APPARTENANT A MR VANDEMBULCKE  pour y faire passer le réseau 
d’assainissement.

Unanimité

  →  ACCEPTATION DE  LA DEMANDE  DE  FERMETURE  ET  DE 
RETRANCHEMENT  DU  RESEAU  FERRE  DE  FRANCE  DE  LA 
SECTION  DE  LA  LIGNE  COMPRISE  ENTRE  LES  PK  243.835  ET 
245.285  dans  le  cadre  du  désenclavement  de  la  zone industrielle  du Moulin 
Blanc.
                             Unanimité

 →  AUTORISATION  DE  DEPOT  DE  DEMANDE  DE  PERMIS  DE 
DEMOLIR le site Bonna rue Lépinoy ET DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
des vestiaires au complexe sportif ND.d’Amour et l’extension de la mairie.

                              Unanimité

 →   AMENAGEMENT DU QUARTIER DU LIMON
         Unanimité  pour  le  lancement  des  procédures  pour  la 
dévolution des travaux et demandes de subventions.

  →  LANCEMENT D’UN CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
LE GROUPE SCOLAIRE DU MOULIN BLANC

Unanimité

  →  LANCEMENT D’UN CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
LA  CONSTRUCTION  D’UNE  ECOLE  MATERNELLE  ET  LA 
REHABILITATION  DE  L’ECOLE  PRIMAIRE  DU  MOULIN  DES 
LOUPS

Unanimité

 → DEMOLITION  DE  LA  FRICHE  M.T.A  A  L’ANGLE  DES  RUES 
BARBUSSE  ET  MERIAUX  –  APPROBATION  DU  PLAN  DE 
FINANCEMENT PREVISIONNEL

Unanimité

→ TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA TOUR ABBATIALE – 1ère 

PHASE –  MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE –  AVENANT N°7 
suite à la décision de réaliser la restauration des sculptures.

                             Unanimité
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   →  ADHESION DE COMMUNES AU SIAN ET AU SIDEN
2 Contre :  Madame Hélène SENECHAL DESRUELLES et 

Monsieur Jean Luc LOUIS

 → SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  MIXTE  DU  CENTRE 
AQUATIQUE.
            Est décidée l’adhésion à ce syndicat dont la création est envisagée pour 
la construction et la gestion d’un centre aquatique.

2 Abstentions : Messieurs Eric CASTELAIN et Jean Pierre 
BRUNEL

 → RELATIONS  INTERNATIONALES  –  ECHANGE  AVEC  LES 
VILLES JUMELEES : prise en charge des frais de transport de deux équipes 
de football catégorie jeunes qui participeront à un tournoi à Andernach en juin 
2006 durant la coupe du monde qui se déroulera en Allemagne à cette époque.

Unanimité

  →  DENOMINATION  DU  COMPLEXE  OMNISPORTS  «  Jean 
VERDAVAINE. »

Unanimité

 →       COMMISSIONS MUNICIPALES
             A l’unanimité, sont élus pour remplacer Monsieur Verdavaine :
                 -   M. BOERAEVE, commissions Travaux et Jeunesse et Sports
                 -   Mme IOVINO, Commission Animation, Fêtes et cérémonies.

  →  Nomination de  INGRID BETANCOURT CITOYENNE D’HONNEUR 
DE LA VILLE

Unanimité

  

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.

Saint Amand-les-Eaux, le 20 février 2006

D.G.S. Le Député Maire

Alain BOCQUET

5


	MEMBRES EN EXERCICE
	CONVOCATION EN DATE DU 6 FEVRIER 2006
	PRESIDENCE DE : Mr Alain BOCQUET


	SECRETAIRE DE SEANCE : Mme LAUWERS-DECHERF Régine
	  REGLEMENT DE PUBLICITE
	  BUDGET PRIMITIF 2006
	   CREATION D’AUTORISATIONS DE PROGRAMMES pour les écoles du Moulin Blanc et du Moulin des Loups, la cuisine centrale, l’église St.Martin, les courts de tennis cité A. Lecat et la voirie Av. E. Couteaux.
	  FISCALITE DIRECTE LOCALE – FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 2006 inchangés par rapport à l’année précédente.
	  SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES. FIXATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT


